
 

Objet : Appel à manifestation d’intérêt (AMI) – Plantation de haies agricoles, alignement d’arbres ou arbres 
fruitiers sur le territoire de la Communauté de communes Rives de l’Ain Pays du Cerdon (CCRAPC) 

 

Contexte et financement 

Les haies et les arbres implantés au sein des parcelles agricoles constituent des leviers intéressants 
d’adaptation de l’agriculture au changement climatique (ombrage, effet brise-vent…), tout en présentant un fort 
intérêt écologique (corridors biologiques, régulation de l’eau, lutte contre l’érosion notamment en coteaux…).  

Dans le cadre du programme ADAPT’AGRI, afin de favoriser les plantations de haies et d’arbres de variétés 
anciennes sur le territoire en 2026, en complémentarité des aides prévues par le Département de l’Ain, la 
CCRAPC prend en charge le reste à payer des projets portés à sa connaissance (hors travaux de préparation du 
sol, de plantation et d’entretien, qui seront assumés par le porteur de projet). Dans ce contexte, la CCRAPC 
souhaite recenser les besoins sur son territoire et assurera la coordination du portage des différents projets 
recensés et éligibles du territoire.  

Eligibilité des projets 

Les projets de plantation devront : 

1) Être localisés sur des parcelles du territoire de la CCRAPC,  
2) Avoir un intérêt agronomique et écologique,  
3) Répondre aux critères techniques d’éligibilité détaillés en annexe.  

L’accord du propriétaire des parcelles concernées devra être obtenu avant le dépôt du dossier (juin 2026). 

Après un premier échange visant à valider l’éligibilité du projet, un diagnostic réalisé avec des techniciens 
spécialisés en agroforesterie permettra d’affiner le projet. Des ajustements pourront être proposés afin 
d’optimiser l’intérêt agronomique et écologique de la plantation, ou, le cas échéant, de redimensionner les 
projets les plus importants si l’enveloppe budgétaire venait à être dépassée.  

Le financement par la CCRAPC est conditionné à l’attribution préalable de l’aide du Département de l’Ain et sous 
réserve des crédits disponibles inscrits au budget 2026. La participation financière de la CCRAPC ne constitue 
pas un droit automatique à subvention. 

Dépôt des demandes et constitution du dossier 

Si vous êtes porteur d’un projet de plantation, nous vous invitons à nous en informer en retournant le formulaire 
ci-joint, en précisant la nature du projet ainsi que le linéaire envisagé ou le nombre d’arbres envisagés. Votre 
réponse est attendue au plus tard le 26 février 2026. 

Dans l’attente de vos retours, par courriel ou courrier, nous restons à votre disposition pour toute information 
complémentaire. 



 

ANNEXE : Critères d’éligibilité détaillés et engagements des exploitants 

Les projets de plantation devront être localisés sur le territoire de la Communauté de communes 
Rives de l’Ain Pays du Cerdon : Voir la carte ci-dessous.  

  

Carte des 14 communes du territoire de la CCRAPC  

Afin de pouvoir bénéficier du financement pour la plantation de haies et d’alignement d’arbres, les 
conditions énoncées ci-dessous1 sont à respecter. Un accompagnement technique vous permettra de 
vérifier que votre projet est conforme aux critères d’éligibilité suivants et des ajustements pourront être 
proposés si besoin.  

➢ Obtenir l’accord du propriétaire pour effectuer les travaux. Cette autorisation prendra la forme 
d’une convention dont le modèle sera fourni par la CCRAPC.  

➢ Planter minimum 100 ml d’un seul tenant dans le cas des haies.  
➢ Planter des essences locales (cf. liste des essences ci-dessous pour la plantation de haie) et 

diversifiées qui puissent s’adapter aux conditions météorologiques et pédologiques locales. Il 
est recommandé d’implanter une haie avec les strates arbustives et arborées. Les haies en rang 
double sont préférables.  

➢ Utiliser des paillages naturels ou biodégradables, efficaces au moins 3 ans : paille sur au moins 
20 cm d’épaisseur à renouveler si nécessaire, BRF sur 10 cm à renouveler, plaquette forestière, 
écorce, feutre, géotextile, plastique biodégradable à base d’amidon de maïs. Les bâches 
polyéthylène ne sont pas subventionnées.  

 
1 Les informations suivantes sont également disponibles sur le site du département de l’Ain à l’adresse : 
https://www.ain.fr/solutions/aides-plantation-haies/   

https://www.ain.fr/solutions/aides-plantation-haies/


➢ Protéger les plans contre le gibier par des manchons en bambous biodégradables ou des filets 
plastiques.  

➢ Assurer la reprise de la haie : prévoir de remplacer les plants qui n’ont pas repris pour un taux 
de reprise de minimum 80 %, et prévoir au cours des 3 années suivant la plantation les 
opérations assurant la pérennité et le bon développement des plants (désherbage, recepage si 
besoin, paillage, taille).  

➢ Ne pas utiliser de produits phytosanitaires  
Par ailleurs, toutes les dispositions légales vis-à-vis des distances au voisin ou à la voirie devront 
être respectées.  

Cas particulier des fruitiers : Les plantations éligibles sont des plantations sur des petites surface 
avec un objectif principalement environnemental, ou avec pour vocation principale la conservation de 
variétés locales anciennes, la protection des parcelles, la diversification, l’expérimentation… 
L’éligibilité sera à vérifier au cas par cas grâce à la description détaillée du projet.  

Les vergers productifs ne sont pas éligibles à des financements dans le cadre de cet AMI mais d’autres 
aides existent, n’hésitez pas à nous faire part également de vos projets pour obtenir plus d’information.  

Engagements  

L’exploitant s’engage à réaliser et achever les travaux de plantation. L’entretien de la haie et des arbres 
plantés doit être assuré, en respectant les préconisations du guide pour l’entretien du Département de 
l’Ain. Les arbres plantés devront être préservés pendant une durée de 10 ans.  

L’exploitant et/ou le propriétaire s’engage(nt) à laisser aux financeurs l’accès aux arbres pour leur 
permettre de constater l’état de la haie, son intégrité et sa croissance. La CCRAPC pourra notamment 
réaliser des observations à des fins de suivi agronomique. Ces suivis viseront à communiquer sur 
l’impact des arbres sur les parcelles agricoles et les troupeaux.  

Les engagements des exploitants et propriétaires figureront dans une convention dont le modèle sera 
fourni par la CCRAPC.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Liste des essences pour la plantation de haies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


